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Le 4 juin 2024, le Réseau Périnat Nouvelle-Aquitaine a 
été auditionné par Mesdames les Sénateures Annick 
JACQUEMET (Présidente) et Véronique GUILLOTIN 

(Rapporteure) dans le cadre de la mission d’information 
consacrée à la santé périnatale et son organisation territo-
riale, aux côtés d’autres Dispositifs Spécifiques Régionaux 
de Périnatalité (DSRP), tels que le Réseau de Périnatalité de 
Normandie, le Réseau OREHANE et le Réseau Aurore. 
La création de cette mission d’information consacrée à la 
santé périnatale et son organisation territoriale est le résul-

tat de plusieurs constats, notamment la réduction de près de la moitié du nombre de maternités en France 
depuis ces trente dernières années et la dégradation de la situation périnatale sur le territoire national depuis 
une dizaine d’années. 
Chaque Réseau a eu l’opportunité de présenter ses organisations et les spécificités de son territoire via l’an-
alyse précise d’indicateurs révélant ses besoins et ses difficultés propres, et la description d’actions et de 
projets concrets intervenant auprès des acteurs de la périnatalité. 
Débutée en mars 2023, le rapport final de la mission d’information sur l’avenir de la santé périnatale et son 
organisation territoriale devrait être rendu public avant la fin de l’année 2024. 
Le RPNA renouvèle ses remerciements aux membres de cette commis-
sion, nous ayant donné l’opportunité de mettre en lumière les missions et 
les actions menées par les équipes des Dispositifs Spécifiques Régionaux 
en Périnatalité, et plus largement le travail et les difficultés des acteurs de 
la santé périnatale de la Nouvelle-Aquitaine. 
L’équipe du RPNA

En Nouvelle-Aquitaine, le parcours Cocon est déployé sur sept départements (17, 19, 24, 33, 64, 86 et 87) et 
sera généralisé à toute la région le 15 septembre 2024.
Un peu plus d’un an après les premières inclusions, ce sont 500 bébés inclus dans le parcours, dont 38 % 
bénéficient de soins.
Les soins prescrits sont, au 25 juin, des bilans et séances de kinésithérapie (115 bilans et 2608 séances), de 
psychomotricité (54 bilans et 519 séances), d’orthophonie (6 bilans et 29 séances) et de psychologie (2 séances).
Partenaires essentiels pour contribuer à la réussite du projet, 534 professionnels ont conventionné 
avec le Parcours Cocon, ainsi que 23 établissements de santé, 4 PCO, 7 Camsp et 2 PMI (de nombreux 
conventionnements sont en cours de signature).
Dans la continuité de ses actions de sensibilisation, l’équipe Cocon vous invite à réserver les 11 et 12 octobre 
2024 ! Nous vous attendons pour deux journées gratuites de sensibilisation aux troubles de l’oralité et prises 
en charges pluridisciplinaires (Salle Xavier Arnozan – IMS – Pessac). 

Mission d’information    sur l’avenir de la santé périnatale et son 
organisation territoriale – Consultation Sénatoriale du 4 juin 2024 - 
Périnatalité : quelle coordination des professionnels ?

Le Parcours Cocon : 500 bébés inclus !

Pour accéder 
à l’audition

Demande d’informations sur la formation 
des 11 et 12 octobre 2024. 



Créée avec l’appui des experts du Groupe de travail national périnatalité, 
une boîte à outils a été mise à la disposition des professionnels de santé 
formés à l’Entretien Prénatal Précoce (EPP) afin de les accompagner 
dans leurs pratiques.
Le Réseau Périnat Nouvelle-Aquitaine a eu l’occasion de participer à ces 
travaux en proposant une nouvelle version de son Auto-Questionnaire « Bien Naître en Nouvelle-Aquitaine » et 
de son guide d’utilisation, destinés à aider les professionnels au repérage des vulnérabilités chez leurs patientes. 
Cette nouvelle édition « Bien Naître » a été pensée pour s’adapter à une utilisation nationale, et a été com-
plétée d’une nouvelle question destinée à repérer l’existence d’un handicap chez la patiente.
Le Réseau Périnat Nouvelle-Aquitaine remercie les membres du Groupe de travail national périnatalité pour 
l’intérêt porté aux travaux menés par ses équipes, et plus particulièrement la Commission du Parcours périna-
tal, ses pilotes ainsi qu’à tous ceux qui ont contribué à l’élaboration et à l’évolution du document. 

Au second semestre 2024, en partenariat avec l’IMS Académie et l’ARS Nouvelle-Aquitaine, le Réseau Périnat 
Nouvelle-Aquitaine lance trois sessions de formations à l’Entretien Prénatal Précoce (EPP), l’Entretien Postna-
tal Précoce (EPNP) et au Travail en Réseau. 
Cette formation poursuit l’objectif d’améliorer le parcours périnatal des femmes, des couples et des familles 
en améliorant les compétences des professionnels menant des EPP et EPNP, en actualisant leurs connaissances 
sur le parcours périnatal et en faisant la promotion du travail en réseau.
Elle s’adresse aux sages-femmes, médecins généralistes et gynécologues-obstétriciens, libéraux, territoriaux 
et salariés de la Nouvelle-Aquitaine. 
Cette formation gratuite inclut trois jours de formation en présentiel et ½ journée en distanciel pour la réali-
sation d’un retour d’expérience à distance de la session. 

Pour vous préinscrire aux trois prochaines sessions de 2024 (15 inscrits max. par session) :

Lanton  les 23-24-25 septembre 2024 : 

Bayonne  les 04-05-06 novembre 2024 : 

Limoges  les 18-19-20 novembre 2024 :  

L’Auto-Questionnaire “Bien Naître” intégré à la boîte à outils  
nationale à destination des professionnels de santé

Lancement : Formations EPP-EPNP-Travail en Réseau

  Journée Gynécologie Aquitaine : 06/09/2024, à Bordeaux 
  9e éditiion CRAG : 08/10/2024, à Bordeaux 
  Journée Annuelle du RPNA : 29/11/2024, à Angoulême
  Poligyn : 11 octobre 2024, à Poitiers

Pour découvrir la nouvelle version  
du Guide d’Utilisation

Pour découvrir la nouvelle version  
de l’Auto-Questionnaire

Pour découvrir 
la Boîte à outils
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